
 
 

 
COMMUNIQUÉ

 

SUPREMEX INC. : DÉCLARATION DE DIVIDENDE 
 

Montréal, Québec, 22 avril 2014 – Supremex Inc., le plus grand fournisseur canadien 
d’enveloppes standards et sur mesure (TSX : SXP), a déclaré aujourd’hui un dividende. 
 
Déclaration de dividende 
Supremex (TSX : SXP) est heureuse d’annoncer que le conseil d’administration de Supremex a 
déclaré aujourd’hui un dividende de 0,04 $ par action ordinaire, payable le 6 mai 2014 aux porteurs 
inscrits à la fermeture des bureaux le 25 avril 2014. Ce dividende est considéré comme un 
dividende « déterminé » pour l’application de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et toute loi 
provinciale analogue. 
 
 
Énoncés prospectifs 
Le présent communiqué contient des énoncés prospectifs au sens des lois sur les valeurs 
mobilières canadiennes applicables, notamment des énoncés concernant les prévisions du BAIIA, 
le rendement futur de Supremex et des énoncés semblables sur les résultats, les circonstances, le 
rendement ou les attentes futurs prévus. Un énoncé est prospectif lorsqu’il repose sur les 
connaissances et attentes actuelles de Supremex pour présenter une prévision quant à l’avenir. 
Les énoncés prospectifs peuvent contenir des expressions comme prévoir, présumer, croire, 
devoir, viser, avoir l’intention de, pouvoir, entendre et chercher à, éventuellement employées au 
futur ou au conditionnel. Ces énoncés sont fondés sur les hypothèses, attentes et estimations 
actuelles de la direction à propos de la croissance, des résultats opérationnels, du rendement, des 
perspectives et occasions futures de l’entreprise, de la conjoncture économique canadienne et de 
la capacité de l’entreprise d’attirer et de conserver des clients. L’information prospective est fondée 
sur les estimations, les attentes et les hypothèses actuelles de la direction ainsi que sur 
l’information disponible pour Supremex à la date du présent communiqué. 
 
Les énoncés prospectifs sont assujettis à certains risques et incertitudes et ne devraient pas être 
lus comme étant des garanties de résultats ou de rendements futurs, et les résultats réels 
pourraient différer de manière importante des conclusions, prévisions ou projections dans ces 
énoncés prospectifs. Ces risques, incertitudes et autres facteurs comprennent les suivants : les 
cycles économiques, les fonds disponibles, le déclin de la consommation d’enveloppes, 
l’augmentation de la concurrence, la fluctuation des taux de change, l’augmentation du coût des 
matières premières, les risques de crédit liés aux créances clients, l’augmentation du financement 
des régimes de retraite, les lacunes des services postaux, la fluctuation des taux d’intérêt et le 
risque potentiel de litige. Les hypothèses, attentes, estimations, risques et incertitudes sont abordés 
tout au long du rapport de gestion de l’exercice clos le 31 décembre 2013, notamment, à la 
rubrique « Facteurs de risque ». Par conséquent, nous ne pouvons garantir que les énoncés 
prospectifs se concrétiseront. Les lecteurs ne devraient pas se fier indûment à ces énoncés 
prospectifs.  
 
À propos de Supremex 
Supremex Inc. est le plus grand fabricant et distributeur d’une vaste gamme d’enveloppes 
génériques et personnalisées et de produits connexes au Canada. Avec des installations 
manufacturières dans six provinces, Supremex est le seul fabricant national d’enveloppes au 
Canada et compte environ 525 employés. Cette présence nationale lui permet de fabriquer des 
produits en réponse aux exigences de grands clients nationaux, comme d’importantes sociétés 
canadiennes, des revendeurs nationaux et des organismes publics, de même que des marchands 
de papier et des fournisseurs de processus et de solutions. 
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